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PAR COURRIEL :  

Québec, le 6 mars 2025 

 

 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lot 3 722 958 —  

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 28 janvier 2025 par laquelle 

vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

concernant le lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 

que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 

l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 

lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés 

par le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés 

de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, 

même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 

raison de leur état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui 

qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi.  

Ensuite, quelques dossiers relatifs à votre requête ne peuvent vous être envoyés 

puisqu’ils ont été détruits selon notre calendrier de conservation. 

De même, votre demande porte sur un dossier du Tribunal administratif du Québec (TAQ). 

Par conséquent, en application de l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à 

présenter une requête à la responsable de l’accès aux documents et de la protection des 

renseignements personnels dudit organisme, Me Julie Baril, au lien suivant : 

https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-undocument-

detenu-par-le-tribunal. 

 





















































































































































































RAPPORT D'ENQUÊTE 

Longueuil, le 15 juin 1998 

OBJET : Dossier : 255089 
Lot(s) : Pties-6B, rang 2 
Cadastre : Sainte-Pudentienne (P) 
Circonscription foncière : Shefford 
Superficie visée : 9.8600 hectare(s) 
Municipalité : Mun. de Roxton Pond 
M.R.C. : MRC La Haute-Yamaska 

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 

Propriétaire : Monsieur Mario Lussier 
Exploitant : Monsieur Mario Lussier 

BUT DE L'ENQUÊTE 

Vérifier les activités de prélèvement de matériaux en cours sur ces 
parties du lot 6B, rang 2, en regard des dispositions de la Loi. 

RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 

Des travaux de nivellement d’une butte ont été effectués sur cette 
propriété, à l’arrière d’un garage situé sur cette partie du lot 6B, 
bénéficiant de droits acquis au sens des articles 101 et 103 de la Loi. 
La terre a été mise en tas un peu plus loin à l’arrière et servirait à 
combler des dépressions sur la partie de la propriété, sise au-delà de 
l’aire de droits réels. Il n’y a ni transport ni vente de matériaux sur 
les lieux. 
Quant à l’entreposage de machinerie commerciale, il se résume à 
quelques pièces d’équipements autour du dit garage, à l’intérieur de 
l’aire de droits. Il n’y a aucune infraction.  

LES FAITS 

1. Mario Lussier est propriétaire de deux parties du lot 6B, rang 2:
une première de 4828 m²,sur laquelle est érigée une résidence et un
garage qui sert à l’entreposage et à l’entretien des équipements de
l’entreprise d’excavation de M. Lussier et une deuxième de 9,36 ha,
déjà exploitée à des fins de sablière mais remise en agriculture
depuis quelques années.
Voir copie de la matrice graphique et de la photo aérienne #92114-
162, illustrant les limites de la propriété, pièce # 1.

2. Ces lots ont été visités par Daniel Paquette, le 22 mai 1998. Des
photos ont été prises, illustrant l’emplacement et la qualité des
travaux effectués. Pièce # 2.



 
3. M. Lussier a été contacté à son domicile par la soussignée les 30 

mars et 11 juin 1998. Il m’explique la raison de ces prélèvements, à 
savoir le nivellement du terrain à l’arrière du garage, dans l’aire 
de droits et l’entreposage de la terre qui servirait sur la partie 
arrière, pour améliorer la prairie. Il m’invite à venir constater 
sur place, m’assurant qu’il ne fait aucune vente ou transport de ces 
matériaux.  

 
 
 
 
 
 
 
MARIE-ODILE BRAIS, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
 










	9 Réponse_biffé
	013952___dec_biffé
	013952_1_dec_biffé
	038819___dec_biffé
	038819___rev_biffé
	049006___dec_biffé
	250930_1_dossierdenonciation_biffé
	255089r1_enq_biffé
	BUT DE L'ENQUÊTE
	RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE
	LES FAITS




